
PROCES-VERBAL 

 DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 NOVEMBRE 2024 

Présents : MM BONNETERRE Alexandra, BOUTY Anthony, MEILLAT Marie-Odile, CHEVALIER Anick,    

CHEVALIER David, COURTIOUX-DELAGE Mathieu, FETIS Sandrine, GEMEAU Stéphane, PAGNOUX Romain,  

VARDELLE Jean-Christophe, BEAULIEU Valérie,  M. PÉTUREAU Jean-Paul, 

Excusées : BOUTET Frédérique, Mme BROUSSE Vanina,    

Absent : M. LAFONT Serge 

Secrétariat : Mme GONTIER Nathalie 

Secrétaire de séance : M. PÉTUREAU Jean-Paul 

1 - Délibérations  

- Remboursement de fournitures de clôture d’une parcelle : Le Conseil Municipal, après 

délibération, à l’unanimité de ses membres présents, considérant que la décision avait été 

approuvé par le conseil précédent, accepte de rembourser la somme de 255 € à un administré. 

- M. le Maire a donné lecture de la Motion relative au projet de loi de finances pour 2025, au vu du 

contenu et considérant le bienfondé de cette motion le conseil donne son accord pour la signer  

- Révision des loyers communaux et commerciaux : Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal, 

dans sa séance du 29 juin 2023, dans un souci de simplification, a décidé de réviser au 1er janvier les loyers 

de tous les logements communaux en même temps. Sur l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre 

d’une valeur de 145.17, l’évolution annuelle est de 3.26 %.  

- Pour le local Boulangerie soumise à l’indice du coût de la construction du 2ème trimestre 2024, la hausse 

pourrait être 3.86 % 

- Le conseil municipal après délibération de ses membres présents approuve la hausse des loyers 

communaux applicable au 1er janvier 2024, et décide de ne pas appliquer la hausse au loyer de la 

boulangerie. 

- Contrat de prévention pour la lutte des nuisibles : le contrat est reconduit avec l’entreprise de M. 

Fabrice TERNET. 

- Demande de subvention pour un voyage scolaire : Montant du voyage entre 320 et 360 €, la délibération 

du 31 mars 2016, indique que pour les voyages d’un montant supérieur à 200 € la subvention de la 

commune sera de 50 € sur présentation d’une attestation de séjour émise par l’établissement scolaire. 

     2 - Décisions 

-  

3 – Informations diverses 

 

- Assainissement : Etude diagnostique des systèmes d’assainissement collectif  

- Projet de construction d’un local technique pour la pêche à l’étang du Chambon -> réception de 

l’étude de faisabilité. Coût prévisionnel du projet 41 048.40 €, une participation de 20 000 € a été 

votée au budget. 

  

 
AGENDA : 

 



-Bulletin municipal : lundi 2 décembre à  20 h 30, 

-Loto de la Chasse : vendredi 6 décembre 2024 à la salle des fêtes 20h30 

-Karaoké des parents d’élèves : samedi 7 décembre salle des fêtes 19h30 

-Vente annuelle Créations plurielles : samedi 7 décembre salle associations 9h30 – 17 h  

-Les Givrés tracteurs décorés : vendredi 13 janvier 2025 

-Colis des ainés :   distribution le samedi 14 décembre à 8 h 30 à l’atelier, 

-Vœux de la municipalité : samedi 4 janvier 2025 à 19 heures à la salle des fêtes, 

-Commission salle des fêtes : lundi 13 janvier 2025 à 20h30, 
 
 
 
Prochain Conseil municipal : jeudi 30 janvier 2025 à 20h30 mn, 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 40 mn. 


